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CJCE, 10 juin 2004, Kronhofer, Aff. C-168/02
[Conv. Bruxelles]

Aff. C-168/02,  Concl. P. Léger 

Motif 19 : "Ainsi que la Cour l'a jugé, la notion de "lieu où le fait dommageable s'est produit" ne
saurait être interprétée de façon extensive au point d'englober tout lieu où peuvent être
ressenties les conséquences préjudiciables d'un fait ayant causé un dommage effectivement
survenu dans un autre lieu (voir arrêt du 19 septembre 1995, Marinari, C-364/93, Rec. p. I-
2719, point 14)".

Motif 20 : "Cette interprétation ferait dépendre la détermination de la juridiction compétente de circonstances
incertaines telles que le lieu où se trouverait "le centre du patrimoine" de la victime et serait par conséquent
contraire au renforcement de la protection juridique des personnes établies dans la Communauté qui, en
permettant à la fois au demandeur d'identifier facilement la juridiction qu'il peut saisir et au défendeur de prévoir
raisonnablement celle devant laquelle il peut être attrait, constitue un des objectifs de la convention (...). En outre,
elle serait susceptible le plus souvent de reconnaître la compétence des tribunaux du domicile du demandeur,
compétence pour laquelle (...), la convention n'apparaît pas favorable en dehors des cas qu'elle prévoit
expressément".

Dispositif (et motif 21) : "L'article 5, point 3, de la convention du 27 septembre 1968 (...) doit être
interprété en ce sens que l'expression "lieu où le fait dommageable s'est produit" ne vise pas le lieu du domicile
du demandeur où serait localisé "le centre de son patrimoine", au seul motif qu'il y aurait subi un préjudice
financier résultant de la perte d'éléments de son patrimoine intervenue et subie dans un autre État contractant".
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Doctrine française: 
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